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Commune de Crassier 
MUNICIPALITÉ 

 
 

OFFICE DE LA POPULATION – POLICE DES ETRANGERS 
 
 
 

Nouveaux horaires dès janvier 2022 
 
 
 

Pour tous les habitants des Communes de Borex et Crassier 
le guichet de l’Office de la population – Police des Etrangers sera ouvert 

selon l’horaire et le lieu ci-dessous : 
 
 

Lundi de 09h00 à 11h00 Borex 
Mercredi de 07h00 à 10h00 Crassier 
Mercredi de 15h00 à 18h00 Borex 
Jeudi de 09h30 à 11h30 Crassier 
Vendredi  de 09h30 à 11h30 Borex 

 
 
 
 

Le préposé vous accueillera au guichet de votre choix, 
sauf en cas de vacances. 

 
 
 
 
 
 

La Municipalité 


